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Disparition progressive de l'IFP Sorbonne Université
Question écrite n° 3044

Texte de la question

Mme Élise Leboucher alerte M. le ministre auprès de la ministre du travail, de la santé, de la solidarité et des
familles, chargé de la santé et de l'accès aux soins, sur la disparition progressive de l'Institut de formation en
psychomotricité Sorbonne université. Souvent méconnu du grand public, le métier de psychomotricien est
pourtant un maillon essentiel des soins de réadaptation, dont l'action est reconnue dans l'accompagnement des
troubles neurodéveloppementaux, de la douleur, du cancer, des situations de burnout, d'accompagnement des
personnes âgées, de la petite enfance. Garantir la meilleure prise en charge possible aux patients signifie donc
qu'il est essentiel d'investir sérieusement dans une formation publique et de qualité des psychomotriciens, alors
que la pénurie de personnel qualifié entraîne déjà d'importants délais de prise en charge pour les patients et
leurs familles. Pourtant, le Gouvernement semble décidé à laisser disparaître le plus ancien lieu d'enseignement
de psychomotricité en France et dans le monde. L'Institut de formation en psychomotricité de Sorbonne
université, rattachée à l'hôpital de la Pitié-Salpêtrière, accueille chaque année 150 étudiantes et étudiants, pour
une formation professionnalisante de 3 ans. Il est reconnu pour la qualité de son enseignement et son
engagement pour la pérennité et l'évolution de la profession et, plus largement, du soin en France. Pourtant,
cette formation, intégrée à l'université et relevant du ministère de la santé, n'a pas reçu de financement étatique
depuis plus de 10 ans. Dans un communiqué de presse du 2 décembre 2024, le professeur Bruno Riou, doyen
de la faculté de santé, et la professeure Nathalie Drach-Temam, présidente de Sorbonne université, déplorent le
fait que « [malgré] des courriers répétés aux ministres successifs de la santé ces dernières années, malgré une
évaluation précise administrative du coût annuel d'un étudiant en psychomotricité, le dossier du financement de
cette formation reste au point mort ». L'IFP et Sorbonne université ont déjà procédé à de considérables efforts
afin de réduire les coûts, notamment concernant les locaux d'enseignements et la mutualisation de plusieurs
enseignements avec d'autres filières paramédicales (orthophonistes, orthoptistes). Face au désengagement de
l'État, le financement de l'IFP est supporté uniquement par la Région Île-de-France (avec une subvention
annuelle couvrant un quart de ses dépenses) et par la Faculté de santé Sorbonne université. Cependant, dans
un contexte de restrictions budgétaires croissantes imposées aux universités françaises, Sorbonne université se
retrouve dans l'incapacité de subventionner la formation et se voit donc contrainte de réduire son offre de
formation en psychomotricité. Le nombre de places sera ainsi abaissé de 155 à 120 places pour la rentrée 2025,
réduction qui se poursuivra chaque année jusqu'à une proportion de 25 % de l'offre actuelle, avec un risque de
disparition totale. Sans action résolue de la part de l'État pour soutenir l'IFP Sorbonne université, c'est non
seulement un enseignement de qualité qui est menacé de disparition, mais aussi une part d'histoire de la
psychomotricité ainsi qu'un lieu d'échanges, de réflexions et de transmission, moteur et créatif dans le monde de
la santé. Sans action résolue de la part de l'État, matérialisée par des financements pérennes, c'est la capacité
de l'enseignement supérieur public à former les psychomotriciens qui est remise en cause, c'est le risque d'une
privatisation de la formation des soignants, alors que fleurissent les écoles privées à plus de 10 000 euros
l'année. Sans action résolue de la part de l'État, c'est l'accès aux soins qui risque d'être toujours plus dégradé.
Dans ce contexte, elle lui demande de rendre compte des actions qu'il entend mener, notamment au niveau
budgétaire, afin de soutenir l'IFP Sorbonne université en particulier et la formation publique en psychomotricité
en général.
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